
 

ET POUR LE RESTE DE L’ANNÉE ?  

5 jours 

5 jours 

2 jours 

2 jours 

3 jours 

Vous pouvez bénéficier d’un droit de congé supplémentaire par 

année civile (jour de fractionnement) 

Si vous posez 5 jours de CONGES ANNUELS consécutifs,  

hors vacances scolaires de votre zone de travail 

ET 

Si la période de congés prise se situe entre  

le 1er janvier au 30 avril ou entre le 16 octobre et 31 décembre.  


